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Destinataires : Régimes de retraite privés fédéraux à prestations déterminées 
 
Objet : Guide d’instruction : Demande de modification visant à réduire les 

prestations versées au titre de régimes de retraite à prestations déterminées 
 
 
Le guide d’instruction Demande de modification visant à réduire les prestations versées au titre 
de régimes de retraite à prestations déterminées énonce les exigences et principes généraux que  
doivent satisfaire, en règle générale, les demandes présentées en vertu de l’alinéa 10.1(2)a) de la 
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (LNPP) en vue de réduire les prestations de 
retraite acquises avant la date de modification. 
 
Les principes et exigences énoncés dans ce guide visent à protéger les droits et les intérêts des 
participants, des anciens participants et des autres bénéficiaires en vertu de la LNPP et à assurer le 
respect des exigences minimales de capitalisation du régime. 
 
Prière d’acheminer les questions au sujet de ce guide à Sylvia Bartlett, de la Division des régimes 
de retraite privés, par téléphone ((613) 990-7856), par télécopieur ((613) 990-7394) ou par 
courriel (sylvia.batlett@osfi-bsif.gc.ca). 
 
 
Le surintendant auxiliaire, 
Secteur de la réglementation 
 
 
 
Julie Dickson  
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